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RÉSUMÉ 
 

La réponse simple au thème de ce midi-conférence serait « oui », puisque les règles 
fiscales s’appliquent à tous les contribuables de la même manière, qu’il s’agisse d’un 
homme ou d’une femme. Mais, pour qui s’intéresse aux questions d’égalité entre les 
femmes et les hommes, la réponse est plus complexe.  
 
La prémisse de notre travail est que les taxes et impôts ont forcément un impact 
différencié selon le sexe, puisque les hommes et les femmes jouent des rôles 
différents et ont des comportements de travail, de consommation et d’épargne 
différents.  
 
Pour 25 mesures fiscales, nous examinons si la répartition entre les sexes de 
l’utilisation de la mesure est assez près de la répartition des contribuables, ou si, au 
contraire, elle s’en éloigne passablement.  

La présente analyse contribue à une meilleure compréhension du rôle que la fiscalité 
peut et pourrait jouer pour lutter contre les inégalités entre les femmes et les hommes. 


